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L’apprentissage des techniques policières – les enseignements que François 
Mauriac nous livre au moyen du roman Le baiser au lépreux 

 
Gilles Renaud1 

 
Le 1er août 2023  

 
A) Propos introductifs 
 
A-1) D’entrée de jeu, je me dois de passer aux aveux et de reconnaitre que les 
techniques policières s’enseignent fort bien au sein des écoles spécialisées, notamment 
à Regina pour ce qui est de la Gendarmerie royale du Canada et à l’École nationale de 
police, à Nicolet.  Et, de plus, n’étant pas policier, je suis nul doute mal situé pour 
prétendre prodiguer des leçons à celles qui s’évertuent à défendre nos foyers.  Toutefois, 
une carrière de quatre décennies en matière criminelle, dont 28 ans à titre de magistrat, 
m’inspire à vouloir fournir des aperçus aux enquêtrices quant à certains éléments du 
travail qui incombent aux agentes de la paix et surtout dans le cadre des enquêtes.2 
 
A-2) Qui plus est, je suis d’avis que je suis en mesure d’appuyer les travaux des 
enquêtrices en relevant une source d’enseignements trop souvent négligée par les 
formatrices, à savoir le monde de la littérature.  À l’appui de cette affirmation, qu’il me soit 
permis de citer le professeur John Wigmore, illustre enseignant du droit de la preuve : 
 

The lawyer must know human nature. He must deal understandingly with its types 
and motives. These he cannot all find close around... For this learning he must 
go to fiction which is the gallery of life's portraits.”3   

 
A-3) Pour nos fins, j’ai reformulé cet extrait en ces termes plus contemporains et 
pertinents : 
 

The [police officer] must know human nature. He [or she] must deal 
understandingly with its types and motives. These he [or she] cannot all find close 
around... For this learning he [or she] must go to fiction which is the gallery of 
life's portraits.”  
 
 

 
1  Juge - Cour de justice de l’Ontario - janvier 1995 à avril 2023.  Parmi mes livres, 
relevons Plaider – Un juge se livre, Les Éditions Yvon Blais, Cowansville, Québec, 2017, 
L’évaluation du témoignage Un juge se livre, Les Éditions Yvon Blais, Cowansville, 
Québec, 2008 et Principes de la détermination de la peine, Les Éditions Yvon Blais, 
Cowansville, Québec, 2004.  L’auteur a aussi occupé à titre de Procureur adjoint de la 
Couronne (Ontario) et d’avocat au sein du ministère de la Justice (Canada). 
2  Voir les autres documents dans cette série. 
3  Voir "A List of One Hundred Legal Novels" (1922), 17 III. L. Rev. 26, page 31. 

https://www.jurisource.ca/?s=Auteur%3A+L%27honorable+Gilles+Renaud
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A-4)  Mon objectif est donc d’étudier ce roman de François Mauriac en raison des 
nombreux aperçus qu’il nous offre quant aux défis que doit relever une détective qui fait 
enquête sur un couple, compte tenu des obstacles que posent les parties elles-mêmes, 
désirant faire taire tout cancan, sans parler des commentaires des voisins et des proches 
et parents. Au demeurant, il s’agit de décortiquer les enseignements portant sur les 
techniques policières qui s’y retrouvent, surtout en rapport au comportement des témoins 
en puissance, sujet trop souvent négligé par rapport au comportement lors de leur 
témoignage au procès4 et, de plus, on y tire profit en rapport aux interviews de témoins 
potentiels, du discernement de la détective lors de ses enquêtes et de son 
professionnalisme.  
 
B) Un survol thématique des techniques policières à la lumière du roman Le baiser 
au lépreux 

 
B1) Comportement, la preuve du 
 
 Introduction : les allures à titre de témoignage  

B1-1)  D’emblée, qu’il me soit permis d’expliquer ma façon d’enseigner cette leçon quant 
à la preuve du comportement.  Dans tous les cas où je cite un extrait de ce roman, la 
lectrice s’imagine qu’il s’agit d’une entrevue avec le personnage à titre de témoin en 
puissance, qui répond aux questions de l’enquêtrice bien avant le procès.  Donc, 
l’enquêtrice va se poser la question si les réponses du témoin concordent avec ses 
allures, et ainsi de suite. 

B1-2) Allons de l’avant avec cette leçon et citons cet extrait tiré de la nouvelle 
« L’arrestation d’Arsène Lupin » de Maurice Leblanc : « … C'était absurde d'ailleurs, car 
enfin rien dans les allures de ce monsieur ne permettait qu'on le suspectât. »  En d’autres 
mots, l’enquêtrice doit elle se fier aux allures d’une personne afin de fonder (ou pas) une 
accusation?  Qu’importe votre réponse, devriez-vous la revoir à la lumière de l’extrait qui 
suit, tiré du chapitre 8 du roman L’étrange cas du docteur Jekyll et de Mr Hyde? La phrase 
est la suivante : « La physionomie du domestique confirmait amplement ses paroles … » 
Exprimé autrement, l’écrivain R. L. Stevenson laissait voir que le visage d’un individu qui 
livre témoignage aux policiers peut être scruté afin de déceler si la vérité a été décrite. 
Au demeurant, que l’enquêtrice peut ainsi passer au crible le visage et les paroles d’un 
quidam et d’en conclure si la vérité a été dépeinte.   

 
4  Voir mes livres qui traitent de ce sujet : La plaidoirie : un juge se livre, Éditions 
Yvon Blais, Montréal, 2017, aux pages 81-143, L’évaluation du témoignage : un juge se 
livre, Éditions Yvon Blais, Montréal, 2008, aux pages 99-162, Advocacy : À Lawyer’s 
Playbook, Thomson Carswell, Toronto, 2006, aux pages 35-66 et, enfin, Demeanour 
Evidence on Trial: A Legal and Literary Criticism, Sandstone Academic Press, Melbourne, 
Australie, 2008. 
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B1-3)  À ce sujet, il sied de citer les paroles que Shakespeare attribue à certains de ses 
personnages les plus connus de sa pièce Macbeth5 : 

“Duncan: There's no art To find the mind's construction in the face…” (1-iv-12] 
[Traduction: « Il n’y a pas d’art — pour découvrir sur le visage les dispositions de 
l’âme … »] 

“Macbeth … Away, and mock the time with fairest show: False face must hide 
what the false heart doth know. » (1-vii-92) [Traduction: « … Allons, et jouons 
notre monde par la plus sereine apparence. — Un visage faux doit cacher ce que 
sait un cœur faux. » 

“Malcolm … Let's not consort with them: To show an unfelt sorrow is an office 
Which the false man does easy…” (2-iii-135) [Traduction: « Ne les fréquentons 
pas: Montrer un chagrin non ressenti est un office Que l'homme faux fait 
facilement. »  

B1-4)  Fort de ces enseignements, il nous semble évident que la littérature est en mesure 
de bien appuyer la thèse selon laquelle le commun des mortels est apte à évaluer les 
paroles d’autrui suivant les allures de ses interlocutrices.6  Soit, mais l’enquêtrice doit 
néanmoins faire preuve de retenue, car il s’agit de juger le comportement de personnes 
qui vous sont des étrangers jusqu’au moment d’entreprendre votre enquête.7 

 
5  Voir le document de travail “Investigations 101 – Lessons from Macbeth”, 
disponible in Blue Line, [www.blueline.ca], le 27 mars 2023, une revue dédiée aux 
questions policières.  
6  Par souci de commodité, on se limitera à une autre citation:  

 
 … Vous pensez bien que je ne crois pas à ces rumeurs. Et puis, je ne puis y 
croire lorsque je vous vois. Le vice s’inscrit lui-même sur la figure d’un homme.  
Il ne peut être caché.  On parle quelquefois de vices secrets; il n’y a pas de vices 
secrets. Si un homme corrompu a un vice, il se montre de lui-même dans les 
lignes de sa bouche, l’abaissement de ses paupières, ou même dans la forme de 
ses mains ... Mais vous, Dorian, avec votre visage pur, éclatant, innocent … je 
ne puis rien croire contre vous… [Le portrait de Dorian Gray, Oscar Wilde, 
chapitre 12.] 
 

7  J’invite la lectrice à prendre connaissance des articles suivants que j’ai signés à 
ce sujet : « Le comportement dans l’appréciation du témoignage : un examen de la 
jurisprudence (1900-1910) pour guider les avocates d’aujourd’hui » – Jurisource.ca – le 
9 mars 2022; « Le comportement dans l’appréciation du témoignage : un examen de la 
jurisprudence (1850-1899) pour guider les avocates d’aujourd’hui » – Jurisource.ca – le 
2 mars 2022; « La preuve du comportement – un examen à la lumière des enseignements 
de la Cour fédérale » – Jurisource.ca – le 21 février 2022; « La preuve du comportement 
– un examen à la lumière des enseignements de la Cour canadienne de l’impôt » – 

https://www.jurisource.ca/?s=Auteur%3A+L%27honorable+Gilles+Renaud
https://www.jurisource.ca/?s=Auteur%3A+L%27honorable+Gilles+Renaud
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Les enseignements de la Cour suprême du Canada – un sommaire 
 
B1-5)  R. c. N.S., [2012] 3 R.C.S. 726, contient ces enseignements de la juge en chef 
McLachlin et des juges Deschamps, Fish et Cromwell : 
 

26 Les changements dans le comportement du témoin peuvent s'avérer fort 
révélateurs; dans Police c. Razamjoo, [2005] D.C.R. 408, un juge de la Nouvelle-
Zélande appelé à décider si les témoins pouvaient déposer en portant des burkas 
a fait remarquer ce qui suit: 

 
[TRADUCTION] ... il existe des cas [...] où le comportement du témoin change 
radicalement au cours de sa déposition. Le regard qui dit "j'espérais ne pas 
avoir à répondre à cette question", parfois même un regard de pure haine porté 
sur l'avocat par un témoin qui a manifestement l'impression d'être pris au 
piège, peuvent être expressifs. Cela vaut également pour les changements 
brusques dans l'élocution, l'expression du visage ou le langage corporel. Le 
témoin qui passe d'une élocution calme au bafouillage nerveux; le témoin qui, 
au départ, parlait clairement et regardait son interlocuteur droit dans les yeux 
et qui commence à hésiter et à regarder ses pieds; le témoin qui, à un moment 
donné, devient nerveux et commence à transpirer, voilà autant d'exemples de 
situations où, malgré les obstacles culturels et linguistiques, le témoin 
transmet, du moins en partie par l'expression de son visage, un message 
concernant sa crédibilité. [par. 78] [Nous avons souligné.] 

 
Les enseignements du juge-en-chef associé Bowman 

B1-6)  Relevons les enseignements du futur juge-en-chef Bowman in Faulkner c. 
Canada, 2006 CCI 239 :  

[13] Je pense qu'il est important que les juges ne soient pas trop prompts à tirer 
des conclusions relatives à la crédibilité. J’ai dit ce qui suit dans la 
décision 1084767 Ontario Inc. (Celluland) c. Canada, [2002] A.C.I. no 227 (QL) : 
 

  

 
Jurisource.ca - le 14 février 2022; « La preuve du comportement: Les enseignements de 
l’arrêt Clarke c. Edinburgh and District Tramways Co. à la lumière du roman Le contrat 
de mariage de Balzac – la question des ‘cillements’ des témoins’ » – Jurisource.ca - le 3 
février 2022; « La preuve du comportement – les enseignements de la Cour d’appel de 
l’Ontario du 7 janvier 2022 à la lumière du roman de Balzac La maison du chat-qui-pelote 
– la question du témoin ‘calme’ et du témoin ‘agressif’ » - Jurisource.ca – le 27 janvier 
2022; « La preuve du comportement: ce que Balzac enseigne aux plaideurs à la lumière 
du roman Eugenie Grandet – la question du voile, du visage et de la voix » Jurisource.ca, 
24 janvier 2022 et « La plaidoirie et l’examen des grands principes visant l’appréciation 
du comportement du témoin » - Jurisource.ca, le 5 avril 2016. 
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8  La preuve de chacun des deux témoins est radicalement opposée à 
celle de l’autre. J’ai pris le jugement en délibéré puisque je ne crois pas 
approprié de tirer à la légère des conclusions relatives à la crédibilité ou, de 
façon générale, de rendre ces conclusions oralement à l’audience. Le pouvoir 
et l’obligation d’établir des conclusions relatives à la crédibilité est l’une des 
plus lourdes responsabilités d’un juge de première instance. Le juge doit 
exercer cette responsabilité avec soin et après mûre réflexion puisqu’une 
conclusion défavorable de la crédibilité suppose que l’une des parties ment 
sous la foi du serment. Vouloir mettre un terme rapidement à une affaire ne 
peut être une excuse justifiant le mauvais usage de ce pouvoir. La 
responsabilité qui repose sur le juge d’un procès qui doit tirer des conclusions 
relatives à la crédibilité doit être particulièrement rigoureuse si l’on considère 
que l’on ne peut pratiquement pas en appeler de telles conclusions. 
 
…  
 
14 J’estime toujours qu’à titre de juges nous avons envers les personnes 
qui comparaissent devant nous le devoir de faire preuve de prudence et de 
prendre le temps nécessaire pour bien réfléchir lorsqu’il s’agit de tirer des 
conclusions au sujet de la crédibilité. Selon les études que j’ai consultées, les 
juges ne réussissent pas mieux que les autres à parvenir à une conclusion 
exacte sur la crédibilité. Nous n’avons pas le monopole de la perspicacité et 
de l’acuité et ne sommes pas supérieurs à d'autres personnes, comme les 
psychologues, les psychiatres ou les profanes, qui ont été testés. Étant donné 
que nous devons, dans le cadre de notre travail, arriver à des conclusions au 
sujet de la crédibilité, nous devons au moins nous acquitter de cette tâche 
avec une certaine humilité et en étant conscients de notre propre faillibilité. Je 
sais que les tribunaux d’appel disent qu’ils doivent faire preuve de retenue à 
l’égard des conclusions de fait des juges de première instance parce que ces 
derniers ont eu l’occasion d’observer le comportement des témoins au moment 
de leur témoignage. Eh bien, j’ai pour ma part vu des menteurs accomplis me 
regarder droit dans les yeux et me raconter les mensonges les plus flagrants 
de façon confiante, directe et franche; par contre, il y a des témoins honnêtes 
qui évitent de regarder le juge dans les yeux, qui bégayent, qui hésitent en 
parlant, qui se contredisent et qui finissent par présenter un témoignage qui 
est un fouillis total. Certains juges semblent quand même croire qu’ils peuvent 
instantanément faire la distinction entre ce qui est vrai et ce qui est faux et 
prononcer sur-le-champ un jugement fondé sur la crédibilité. La réalité est tout 
simplement que les juges, lorsqu’ils entendent des témoignages 
contradictoires, n’ont probablement, au mieux, qu’une chance sur deux de tirer 
la bonne conclusion quant à la crédibilité, et que leurs chances de le faire 
diminuent probablement s’ils fondent leur conclusion sur une simple réaction 
viscérale à un témoin. De plus, si une conclusion défavorable au sujet de la 
crédibilité est tirée, il faut absolument exposer les motifs à l’appui de la 
conclusion.  [Soulignement ajouté.]  
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B1-7)  Qu’il me soit permis de résumer ces enseignements. D’une part, il nous semble 
évident que la littérature appuie la thèse selon laquelle le commun des mortels est apte 
à évaluer les paroles d’autrui suivant les allures de ses interlocutrices.  D’autre part, 
l’enquêtrice doit néanmoins faire preuve de retenue, car il s’agit de juger le comportement 
de personnes qui vous sont des étrangers jusqu’au moment d’entreprendre votre 
enquête.  À ce sujet, à savoir le fait de juger le comportement des étrangers, relevons 
cette phrase que nous offre « Les Hêtres pourpres », nouvelle impliquant Sherlock 
Holmes: « Votre erreur, dit-il en prenant un charbon ardent avec les pincettes pour 
allumer la longue pipe de merisier – qui remplaçait généralement celle de terre, lorsqu’il 
était d’humeur plutôt combative que méditative ... »8 Qui pourrait offrir un tel aperçu autre 
qu’un proche du témoin?  Voir aussi : « Sherlock Holmes conserva ses manières 
empreintes du calme professionnel jusqu’au départ de notre visiteur, bien qu’il fût facile 
de voir, pour moi qui le connaissais si bien, que son intérêt était excité au plus haut 
degré… » 

Propos introductifs : J’ai rarement vu la plupart des éléments dont étude est 
faite sous ce vocable  

B1-8) À ce stade, je dois signaler que la plupart des éléments de la preuve du 
comportement me sont familiers, car j’ai lu des jugements, des articles dans la presse et 
de la doctrine à ce sujet.  Cela étant, je ne me souviens pas d’avoir jamais constaté qu’un 
témoin frissonnait en déposant, nonobstant le nombre insigne de crimes dont les faits 
m’ont été relatés.  De plus, bien que je n’aie pas été témoin de la plupart des éléments 
décrits plus loin, j’ai souvent vu ce qui suit, tiré de la nouvelle « Le collier de la Reine » : 

… Ses paroles retentirent quelques secondes dans le silence inquiet, et sur le 
visage de M. et Mme de Dreux, se lisait un effort éperdu pour comprendre, en 
même temps que la peur, que l’angoisse de comprendre… 

B1-9) Relevons aussi ce qu’a dit Albert Camus : « Sur une même chose, on ne pensa 
pas de même façon le matin ou le soir. Mais où est le vrai, dans la pensée de la nuit ou 
l’esprit de midi.  Deux réponses, deux races d’hommes. »  Au demeurant, la preuve du 
comportement se résume à cette quête parmi non seulement les juges, mais aussi les 
enquêtrices, à « lire » ce que les visages d’autrui expriment, sans pour autant négliger 
les gestes, les hésitations, et ainsi de suite.   
 
 
 

 
8  Voir aussi cette phrase : « Non, ce n’est pas égoïsme ou amour-propre, dit-il, 
répondant suivant son usage à mes pensées plutôt qu’à mes paroles … » Qui le saurait 
à moins que la détective ait obtenu des « tuyaux » de tierces parties? De plus, la nouvelle 
« Le Pouce de l’ingénieur » contient cet exemple : « … [Holmes] nous reçut avec son 
affabilité habituelle… »  Comment est-ce que vous, la détective, êtes censée le savoir?  
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 Comportement – accumulation d’éléments  

B1-10) Il n’est pas rare de retrouver des phrases du genre dans les nouvelles qu’on 
étudie: « Il avait les joues rouges, le front tout plissé de colère, et les veines des tempes 
gonflées. » Donc, l’enquêtrice doit parfois évaluer plus d’un élément à la fois. Ainsi, « Tout 
en courant il gesticulait avec les mains, secouait la tête et faisait les grimaces les plus 
extraordinaires… » Relevons aussi cet exemple : « Un instant après, il était dans la pièce, 
toujours essoufflé, toujours gesticulant, mais avec une telle expression de chagrin et de 
désespoir, que cessant de rire nous fûmes saisis d’horreur et de pitié… » [Ces exemples 
sont tirés de plusieurs documents de travail]  

Comportement – capacité qu’on les gens d’assumer un élément du 
comportement – une mise en garde de plus 

B1-11) Sir Arthur Conan Doyle nous fournit cet exemple dans le récit « L’Aristocratique 
célibataire »: « Mais je ne lui aurais pas donné le nom que j’ai l’honneur de porter (ici il 
toussa et prit un air digne), si je ne l’avais pas crue douée de sentiments élevés… » [Nous 
avons souligné.]  Voir aussi cet exemple : « ... À la vue des nouveaux venus, notre client 
s’était levé brusquement, et très raide, les yeux fixés sur le plancher, la main passée dans 
sa redingote, il prit l’attitude d’un homme dont la dignité a été atteinte… » [Nous avons 
souligné.] Pour ce qui est de la nouvelle « Le Pouce de l’ingénieur », nous lisons : 
« J’essayais de prendre un air indifférent… » Ce roman nous offre cet exemple : « À côté 
d'elle, il y avait l'ordonnateur, petit homme aux habits ridicules, et un vieillard à l'allure 
empruntée. J'ai compris que c'était M. Pérez. » [1-1]  

Le comportement que nous offre la littérature  

B1-12) Le second chapitre du roman de Zola La fortune des Rougon décrit le 
système de portes qui protégeait le quartier riche de Plassans et on y lit ce qui suit quant 
au rôle du gardien qui « … avait charge d’ouvrir aux personnes attardées. Mais il fallait 
parlementer longtemps. Le gardien n’introduisait les gens qu’après avoir éclairé de sa 
lanterne et examiné attentivement leur visage au travers d’un judas ; pour peu qu’on lui 
déplût, on couchait dehors… » Il y a fort à parier que ce genre d’évaluation reposait sur 
des critères peu objectifs … 

Le comportement : Le souci premier – le témoin revêt-il « un masque » pour 
induire en erreur celle qui juge de sa communication non verbale  

B1-13)  Le roman de François Mauriac, Le baiser au lépreux, nous offre cette mise 
en garde pour les enquêtrices quant au désir des témoins en puissance de tromper la 
confiance des magistrats.  Ainsi : « … Chacun, devant ce juge, rattachait son masque. 
Les yeux n'exprimaient plus rien; les âmes se sentaient épiées… » Voir le chapitre neuf.  

 Donner le change, au moyen d’une communication non verbale 

B1-14)   « Elle retenait le sourire à sa bouche comme on fait pour donner le change 
à quelqu'un … » Cet exemple, du chapitre sept, doit inciter la détective à faire preuve de 
prudence.    
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Éléments du comportement doubles ou multiples  

B1-15)  Votre analyse devrait tenir compte du fait que le témoin est souvent « vu » 
à démontrer plus d’un élément à ce niveau, et que certains éléments se contredisent.  Un 
premier exemple est tiré du troisième chapitre : « Depuis un quart d'heure, tout ce que 
doit lui donner la vie est là, se rongeant les ongles, se tortillant sur une chaise. Il se lève, 
il est encore plus petit levé qu'assis, et il parle, balbutie une phrase qu'elle n'entend pas 
… » Plus tôt, un exemple nous est livré au chapitre deux : « … M. Jérôme ajoute: ‘Tu 
sais, ce que le curé veut, il le veut bien.’ Jean sourit, grimace; le coin de sa lèvre frémit 
et il dit: ‘Je lui ferai horreur.’ » De plus, par souci de commodité, nous relevons cet 
exemple : « … Il s'abandonnait devant elle comme autrefois dans ses soliloques, 
grimaçait, gesticulait, citait, sans les annoncer, des vers … » [Chapitre 3] 

 Épaules 

B1-16)  Mauriac nous offre cette illustration, au chapitre dix : « Un sergent de ville 
s'étant approché, le considéra un instant, puis, les épaules soulevées, s'éloigna. » 

 Face 

B1-17)  Voir le second paragraphe du sous-titre « Mine ».  De plus, le chapitre cinq 
nous offre cet exemple : « Dans les rideaux de cretonne, deux anges gardiens voilaient 
leurs faces honteuses… »  

 Feindre 

B1-18)  L’enquêtrice doit toujours craindre ce genre de geste de la part d’un témoin.  
Ainsi : « Jean Péloueyre sortit. De nouveau, entre les murs aveugles et sous la muette 
indulgence des arbres, il marchait, gesticulait; parfois il feignait de se croire allégé de sa 
croyance: ce liège qui l'avait soutenu sur la vie lui manquait d'un coup. » Voir le premier 
chapitre.  Plus loin, au chapitre suivant, nous lisons : « … M. Jérôme sanglotait, feignait 
une attaque, tant il était lâche devant la minute d'angoisse d'une séparation! »  Encore 
plus loin, le chapitre trois contient cet exemple : « Jamais Jean n'avait remarqué comme 
les femmes respirent haut: en se gonflant, la gorge de Noémi touchait presque son 
menton. Sans plus essayer de feindre, le curé se leva, disant que ces chers enfants 
voulaient peut-être échanger des confidences … » De plus, citons de nouveau cet 
exemple discuté lors des propos introductifs : « … Chacun, devant ce juge, rattachait son 
masque. Les yeux n'exprimaient plus rien; les âmes se sentaient épiées… » Voir le 
chapitre neuf. Il faut retenir des enseignements des grands écrivains que souvent, un 
élément est jumelé à un second, ce qui rend votre tâche encore plus ardue. Citons cet 
exemple : « … M. Jérôme ajoute: ‘Tu sais, ce que le curé veut, il le veut bien.’ Jean sourit, 
grimace; le coin de sa lèvre frémit et il dit: ‘Je lui ferai horreur.’ » [Chapitre 2] 

B1-19)  Au demeurant, relevons cette phrase : « … Elle aurait voulu protester, 
feindre d'être déçue. » [Chapitre 12]  
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 Mine 

B1-20)  Relevons cet extrait de la première page du roman : « Il était si petit 
que la basse glace du trumeau refléta sa pauvre mine, ses joues creuses … une grimace 
découvrit ses gencives… » La détective se doit de relever des éléments de ce genre afin 
de juger si l’état d’âme du témoin est susceptible de nuire à la bonne tenue de l’entrevue.  
Est-ce ce que la mine, la grimace, font en sorte qu’il y a crainte que cet individu ne va 
pas s’appliquer à la tâche de bien rendre compte de ses connaissances et observations 
de ce dossier? Quelques pages plus loin, toujours au chapitre premier, nous lisons : « … 
il en discernait en lui la mine basse; il portait sur sa face une condamnation inéluctable; 
tout son être était construit pour la défaite… » Le chapitre six contient cet exemple : « … 
On inféra de cette mine abattue que Noémi était grosse. »  

 Œil 

B1-21)  L’exemple qui suit, du second chapitre, illustre aisément le type de 
communication sans paroles qui est le fondement de la preuve du comportement : « D'un 
clin d'œil, sa mère rappela à l'ordre le malotru. » 

Pantomime 

B1-22)  Le chapitre premier nous offre cet aperçu du comportement du 
personnage principal: « Ce passage lui était cher parce qu'aucun œil ne s'y embusquait 
et qu'il s'y pouvait livrer à ses méditations. Méditer, chez lui, n'allait pas sans contractions 
du front, gestes, rires, vers déclamés—toute une pantomime dont le bourg se gaussait. 
Ici, les arbres indulgents se refermaient sur ses solitaires colloques. … »  

 Regards 

B1-23)   « … ni ce camarade Daniel Trasis, ni cet abbé maître de rhétorique, 
ne comprirent ses regards de chien perdu. » Cet extrait du premier chapitre nous est utile 
afin de bien saisir cet élément de la preuve du comportement.  De plus, relevons cet 
exemple : « Jean se croyait l'unique coupable; elle se haïssait de n'être pas une épouse 
selon Dieu. Jamais ils n'échangèrent un reproche même muet, mais d'un regard se 
demandaient l'un à l'autre pardon. » [Chapitre 8] Le chapitre neuf nous offre cet exemple : 
« Il allongeait vers la flamme des jambes courtes et enflées, et soudain assénait de vifs 
regards vite voilés sur le couple silencieux. »  

 Rougeur 

B1-24)  Cet exemple se trouve au chapitre neuf : « Jean Péloueyre était là 
encore qu'elle avait déjà retrouvé quelque appétit. Ses joues se colorèrent… »  

 Sourire 

B1-25)  Un premier exemple est consigné au chapitre sept : « Un sourire 
soumis, parfois la moue d'un baiser corrigeaient ces brèves impatiences. »  
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 Tête 

B1-26)  Voici l’exemple que Mauriac nous offre au chapitre 2 : « La tête dans 
les épaules, les Péloueyre attendirent l'orage qui n'éclata qu'au gigot. »  

 Timidité 

B1-27)  Le premier chapitre nous laisse voir cet exemple d’un comportement 
qui pourrait nuire au succès de votre interview : « … Même de loin, il n'osait lui sourire; 
avec les paysans, sa timidité atteignait à la paralysie. Maintes fois il avait essayé d'aider 
le curé au patronage, au cercle d'études, et toujours perclus de honte, stupide, objet de 
risée, était rentré dans sa nuit. »  

 Ton 

B1-28)  Ci-joint ce qu’on lit au chapitre 12 : « M. Jérôme la coupa d'un ton 
rogue, criant que c'était son dernier mot … »  

 Visage 

B1-29)  Voici deux exemples: Primo, « Du fond de son abîme, Jean 
Péloueyre épiait les visages: que chuchotait Fernand Cazenave à un oncle de Noémi? 
… » Et, secundo : « Elle était pareille à une martyre endormie. Les cheveux collés au 
front, comme dans l'agonie, rendaient plus mince son visage d'enfant battu. » [Chapitre 
4]  

 Voix 

B1-30)  La voix du témoin pourrait bien « trahir » ses émotions, surtout en ce 
qui a trait à sa capacité de se concentrer à la tache lors de l’entretien avec vous dans le 
cadre de votre enquête. Ainsi : « … déclencha un gémissement; une voix pleurarde et 
ensommeillée … » [Premier chapitre]  

 Yeux 

B1-31)  Le deuxième chapitre contient cet exemple : « … Cadette comparut 
avec des yeux de volaille pourchassée, défendit son gigot en un patois gémissant … » 
Relevons cet autre exemple, qui se trouve au troisième chapitre : « … le cou dans les 
épaules et les yeux clignotants, on eût dit d'un oiseau nocturne lâché dans le grand jour. » 
Quant au chapitre neuf, il nous offre cet exemple : « Il levait vers la jeune femme ses 
yeux de chien battu … »  Enfin, on retient du chapitre quinze ce qui suit : « L'orage, c'était 
ce garçon pâle et furieux de désir et de qui les yeux paraissaient ‘chargés’ comme le 
ciel. » 
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Conclusion  

B1-32) En lisant les extraits qui figurent plus haut, il faut se rappeler que la crédibilité 
d'un témoin ne s'évalue pas uniquement par ses expressions faciales, mais aussi, de 
façon non limitative, par la façon dont elle rend témoignage, par sa façon de répondre 
aux questions, de livrer son récit, par ses hésitations, sa voix, ou son langage corporel 
… » Je cite l’hon. juge Bolduc, au par. 39 de l’arrêt LSJPA -- 231, [2023] J.Q. no 398, 
2023 QCCQ 199 (C.Q.) (Chambre de la jeunesse). Donc, je vous invite à évaluer le rôle 
de ces éléments en tenant pour acquis que la personne que vous êtes à interviewer 
« démontre » à tour de rôle ces « attributs ».  Au demeurant, allez-vous croire leurs 
paroles en compte rendu de leur langage non verbal? 

B1-33) Fort de ce survol des éléments du comportement des témoins et des prévenus 
en puissance, poursuivons en soulignant ce qui suit : selon moi, chaque roman, chaque 
conte, chaque nouvelle, contient des exemples de la preuve du comportement qui 
tendent à établir la force probante de cet élément de témoignage non verbal, ou à 
démontrer que cette preuve est non indiquée, selon les renseignements qui encadrent 
les citations.  Relevons cet exemple tiré du roman Moby Dick, du romancier Herman 
Melville, au chapitre 48 « Le premier branle-bas » : « … Achab … le front orageux, les 
yeux rouges de meurtre, les lèvres collées de bave, il poursuivit sa proie. »  Compte tenu 
des plus de trois cents pages qui font l’introduction du personnage sanguinaire qu’est 
Achab, la lectrice accepte aisément ces éléments de la preuve du comportement.  Mais, 
souvent, il y a carence d’une telle preuve à l’appui! 

Discernement dont doit faire l’enquêtrice 

 Analyser de façon approfondie ce que les témoins vous ont dits 

B2-1)  Un exemple utile suit, tiré du chapitre premier : « … [il] répétait les mots de 
N…, se pénétrait de leur sens, les entendait gronder en lui, comme un grand vent 
d'octobre… »  

Évaluer le niveau d’attention que le témoin portait à la scène … 

B2-2)  Deux extraits du premier chapitre illustrent bien que ce genre de question 
est d’importance primaire. Ainsi, « … cette adoration l'absorbait au point que les autres 
s'effaçaient; elle ne les voyait pas … » Si le témoin en puissance était autant distrait, au 
moment du crime pour ainsi dire, l’enquêtrice doit s’en rendre compte.  Et : « … Jean 
Péloueyre, ce jour-là, ne prêta nulle attention à ce que lui glissait son père … »  

Évaluer les éléments favorables et défavorables du dossier  

B2-3)  Relevons ce passage que l’on trouve au premier chapitre :  

Alors Jean Péloueyre lut ceci: «Qu'est-ce qui est bon?—Tout ce qui exalte en 
l'homme le sentiment de puissance, la volonté de puissance, la puissance elle-
même. Qu'est-ce qui est mauvais?—Tout ce qui a sa racine dans la faiblesse… 
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B2-4)  Pour nos fins, à savoir d’appuyer les travaux forts importants de 
l’enquêtrice, il ne s’agit pas de retenir les questions de philosophie qui sous-tendent les 
deux questions du bon et du mauvais, loin de là.  Il s’agit plutôt de retenir que lors de 
toute enquête, la détective se doit de dresser une liste des éléments favorables qui 
favorisent la théorie qui est mise de l’avant, tout en soulignant les éléments non indiqués 
d’une telle théorie.   

 Nature humaine – absence et son effet sur les émotions 

B2-5)  Je crois qu’il est acquis sans preuve que l’auteur a bien perçu la nature 
humaine lorsqu’il a écrit au chapitre 12 : « Noémi voulait que son émotion fût de la joie. 
L'absence ayant adouci dans son souvenir les traits de Jean Péloueyre, elle avait comme 
recréé son époux afin qu'il ne fût plus repoussant … » 

Stoïcisme ou résignation – Évaluer l’état d’âme du témoin, surtout s’il s’agit 
de la victime 

B2-6)   Le premier chapitre contient cette illustration de cette dynamique qui 
pourrait nuire à la capacité objective d’un témoin à bien narrer ses expériences.   

… comme sa religion, le fournissaient de subterfuges pour parer du nom de 
sagesse son renoncement à toute conquête? Oui, oui, se répétait Jean 
Péloueyre, ce pauvre homme appelait tantôt stoïcisme, tantôt résignation 
chrétienne, l'immense défaite de sa vie… 

B2-7)   Il ne s’agit pas de critiquer le témoin, mais bien d’évaluer de façon objective 
si son stoïcisme, par exemple, résulte à minimiser de façon indue ses souffrances.   

Interviewer les témoins 

 Éluder les questions 

B3-1)  Soyez alertes pour les situations où le témoin cherche à éviter les 
questions. À ce sujet, relevons cet exemple : « … Ils insistaient maintenant pour 
connaître le nom de la jeune fille élue; l'heure de la sieste permit à M. Jérôme d'éluder 
toute question. » 

Plus l’entrevue se prolonge, plus le témoin pourrait devenir confiant 

B3-2)  Le phénomène s’observe au chapitre trois : « Il s'abandonne à une crise 
folle d'humilité, reconnaît qu'on ne peut l'aimer et ne demande que la permission d'aimer. 
Les mots lui viennent, ses phrases s'organisent. Il a attendu jusqu'à vingt-trois ans pour 
expliquer son cœur à une femme… »  

 Silence, « qui incite de délier la langue » des témoins 

B3-3)  « Jean Péloueyre redoute que la conversation tombe: la peur du silence 
incite le curé et Madame d'Artiailh à effleurer tous les sujets, à les dissiper follement … » 
Voir le début du chapitre trois.   
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 Sincérité 

B4-4)  Le chapitre dix contient cette illustration : « … Vers la fin de mars, il crut 
sentir quelque sincérité dans l'appel de Noémi … » Jugez de ces questions est très 
difficile, soit dit sans autres preuves…   

Professionnalisme dont doit faire preuve l’enquêtrice 

 Éviter que votre objectivité soit mise en doute 

B5-1)  L’enquêtrice ne doit pas permettre de donner le flanc au reproche selon 
lequel vous avez perdu votre objectivité.  Relevons cette illustration tirée du chapitre 
deux : « Noémi d'Artiailh était jolie comme un tableau. Vierge de Raphaël qui eût été 
ragote, elle émouvait chez Jean le meilleur et le pire, l'incitait aux hautes pensées comme 
aux basses délectations… »  Si vous n’êtes pas en mesure d’exécuter votre enquête 
avec impartialité et droiture, compte tenu des personnes en jeu, vous devez confier le 
dossier à autrui.  

Conclusion 

Ce texte illustre bien les difficultés que doit surmonter l’enquêtrice lorsqu’il y a dépôt d’une 
plainte de violence au sein du foyer. Depuis le refus des membres du couple de discuter 
de leur situation au refus des parents et proches d’envisager la possibilité qu’on puisse 
être dans le giron d’une personne violente, les détectives doivent faire preuve d’un 
jugement sans failles. Souhaitons que les exemples tirés de ce texte vont appuyer leur 
travail.9   
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